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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Quotient familial
Question écrite n° 45553

Texte de la question

M. Yves Bonnet appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la suppression de
l'assimilation des personnes seules ayant assume l'education de leurs enfants a celle des veuves. Ainsi, par
derogation au plafonnement general des demi-parts additionnelles, il existe desormais une limitation du plafond
de l'avantage en impot procure par la demi-part supplementaire au titre d'enfants majeurs ou decedes, a 13 000
F pour les personnes celibataires ou divorcees. Ce plafonnement de l'avantage fiscal par la demi-part
supplementaire de quotient familial, penalise donc les personnes qui beneficient de revenus modestes. Il lui
demande si cette mesure ne lui apparait pas contraire au souci du Gouvernement de mieux prendre en
consideration la situation des classes moyennes.

Texte de la réponse

Conformement a la decision du Conseil constitutionnel no 96-385 DC du 30 decembre 1996, la demi-part
supplementaire de quotient familial accordee dans les situations visees aux paragraphes a, b et e de l'article
195-1 du code general des impots procurera, a niveau de revenu identique, le meme avantage fiscal a toutes les
personnes concernees, qu'elles soient celibataires, veuves ou divorcees.
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